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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 21. Lausanne, le 10 Novembre 1871. XV1C Annee.

Sommaire. — Sur la revision de la Consitution federale (section militaire)
Armes Speciales — Projet de nouvelle voiture de guerre. — Camps retranches en

France Les colonnes de compagnie et leur admission dans le röglement de
Nouvelles et chronique.

SUR LA REVISION DE LA CONSTITUTION FEDERALE.

Section militaire.
Comme dernier mot sur cette matiere, pröte ä devenir l'objet de döbals populaires

qui ne sont pas de nolre ressort, nous donnerons ci-dessous un memoire
adresse par le colonel federal Lecomte ä quelques officiers vaudois qui l'avaieut
invite k une Conference ä laquelle il ne put assister.

II est incontestable que nolre armee suisse, sans etre aussi malade,
Dieu merci, que quelques medecins d'office le disenl, a beaucoup de

progres ä faire pour rester, par le temps qui court, ä la hauteur de
sa lache, et que bon nombre de ces progres ne pourraient, vu leur
nature, s'accomplir convenablement que par une assez grande exlen-
sion de l'action du pouvoir cenlral.

C'esl lä un point capital ä etablir d'entree, ä conceder franchemenl:
les gens compelents en Suisse y paraissent unanimement deeides. Le
desaecord ne commence que sur les moyens d'execution, et il
provient essenliellement de graves malentendus ou sous-entendus et d'i-
dees Irop vagues sur certains prineipes ou usages qu'on n'a point assez
eludies jusqu'ici.

Mais en admellant une exlension, meme assez considerable, de l'action

federale en plusieurs branehes mililaires importantes, cela ne
veut cerles pas dire qu'il faille, par de simples motifs de symetrie ou
de convenance administrative, sans rapports avec nos institutions
republicaines necessairement complexes, etendre celte action ä loutes
les branehes indislinclement, ni memer ä quelques-unes seulement,
choisies plus ou moins au liasard dans de sentimentales vues de com-
promis, et oii l'action federale n'est nullement necessaire. En deux
mots s'il esl legitime de desirer une meilleure harmonisalion et un
complcmenl de nos rouages militaires, il ne l'esl point, ä mon avis,
de recoinmander soit une cenlralisalion absolue du militaire suisse, car
malgre de reels avanlages lecliniques et speciaux eile serail incom-
patible avec le federalisme, soit certaines centralisations partielles
proposees, vu qu'elles n'effecluent qu'un racommodage sans melhodc
ni efficacite, que d'inuliles perturbalions du regime federatif, si elles
ne sonl pas destinees ä le detruire.

Avant d'aller plus loin il est necessaire de s'entendre sur quelques
points devant servir de pivots ä la discussion.

Pour les personnes, assez nombreuses en Suisse el presque loules
fort dislinguees, je le reconnais, qui croient sinceremenl ä l'unila-
risme comme ä l'ideal du progres, doctrine soutenable ä beaucoup
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d'egards, et qui s'efforcent d'y tendre, les unes aussi energiquement
et aussi rapidement que possible, les aulres plus prudemment et len-
tement, le debat esl Ires-simple. Tout pas, toute tendance vers la
centralisalion est un bien, et elles le soutiennent par lous les
arguments p issibles. La discussion avec ces personnes-lä pechera toujours
par la base tant qu'elles n'auront pas expose un programme net et
complet de leurs vues. En attendant, et pour ne pas descendre ä

chaque instant dans des redressemenls de details, on est oblige de
faire abslraction de leur maniere de voir, lout en se meltant en garde
conlre l'activile de leur polemique et contre les apparences de logi-
que superieure qu'elle emprunle ä la force d'un Systeme, comparali-
vemenl ä Vempirisme se trainanl de loin sur ses traces. Leur grand
cheval de bataille est, on le sait, la centralisation du militaire, surtout
de l'inslruction de Pinfanlerie, comme elles disent; en quoi elles ont
raison, car lä est le nceud du debat. Une fois cette centralisation
operee, les autres ne sont plus que delails et corollaires, qu'affaire de

temps; le Rubicon est franchi.
Avec les gens, bien plus nombreux, qui veulent maintenir reelle-

ment le regime federatif et qui ne divergent que sur la juste limite
ä fixer entre les pouvoirs federaux el canlonaux, le debat, quoique
moins grave au fond, parait d'entree plus epineux el plus embrouille.
Toutefois ce serail aise, en affaires mililaires, de se metlre d'accord
sur deux ou Irois prineipes dirigeanls, d'oü decoulerait naturellement
le meilleur mode de repartition des fonctions des uns et des autres.

Ces prineipes pourraient, selon moi, etre reduils au nombre de
deux principaux formules comme suit:

1° Que les Cantons fassenl et soient lenus de faire, dans les divers
domaines du mililaire, lout ce qu'ils peuvent faire egalement bien
par leurs propres efforts et par leurs propres ressources.

2° Que la Confederalion fasse le resle, aide ä tous sans prejudice
ni faveur pour aucun; qu'elle procure l'harmonie necessaire en con-
trölanl les täches des Cantons et en les raecordant soit entr'elles, soit
ä la sienne propre.

Ainsi reparlie, la lache commune appellerait lout le monde ä l'ceuvre,

dans des conditions normales, et c'est juslement lä, semble-t-il,
ce que la majorite des ciloyens suisses qui veulenl maintenir le
regime federatif allend de ce regime. On admettra donc que ces deux
prineipes, tels qui sont formules ci-dessus, donnent une mesure pour
determiner les divisions el subdivisions necessaires de l'activile
generale, et, prenant ces prineipes pour pierre de touche, j'exami-
nerai rapidement la valeur des principales reformes constitulionnelles
proposees.

Obligation generale du service el suppression de l'echelle fixe des

contingents canlonaux.
La disposition nouvelle, gardantles conlingents cantonaux, ne froisse

pas le regime federatif; son domaine general elend l'aclion des Cantons

en meine temps que celle de la Confederation. Elle est bonne en
soi : l'obligation generale du service deviendra partout une realite.
Complelee par l'abolition de certaines exemplions de casles, qui ne
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se justifiaient que par un esprit suranne de privilege, eile augmen-
lera en oulre les effeclifs et fera renlrer dans l'armee de precieux
elements intellectuels et scientifiques aujourd'hui perdus pour eile.

Les inconvenients de cette reforme seront surtout de deux ordres:
1° La vie civile sera un peu plus troublee par les mises sur pied.
2° La Confederation, qui doit conlröler les effeclifs, rejettera peut-

elre comme insuffisanl le mode de conlröle acluel ne portant que sur
les corps de troupes, pour s'immiscer dans les Operations individuelles
du recrutement et des exemplions. Contre ces ecueils, quelques ga-
ranties ou compensations pourraient elre sans doule obtenues dans
la pratique, et moyennanl cela celte reforme serait acceptable et
meme desirable.

Duree du service.

A cet egard je ne changerais rien aux limites d'äge actuelles,
sans m'opposer non plus ä ce qu'on ajouldl une ou deux annees de

plus. C'est une question sur laquelle je me confie aux statisliciens.
Mais au lieu de diviser l'armee en Irois calegories au point de vue
de la duree du service, soit en elite, reserve et landwehr, plus un
landslurm, je croirais pröferable de n'avoir que deux grandes calego-
ries*egales, elite et reserve, qui elles-memes se parlageraient en deux
classes d'hommes dans un seul cadre. Ainsi l'on aurait une Ire et IIe
elite dans un meme cadre, et Ire et IIe reserve dans un second cadre;
on gagnerait ainsi une classe de cadres, si penibles ä trouver. II en
resullerait bien une varianle d'effectif des balaillons, suivant qu'ils
auraient une ou deux classes, mais ce serait un inconvenient plus
apparent que reel.

Centralisation de l'armement, de l'equipement, de l'habillement.

Maintenant que la Conföderation fail dejä fabriquer loutes les pieces
principales de l'armemenl, il n'y a plus lä qu'une question de comp-
tabilite et d'administration courante.

Cette reforme est donc admissible, ä l'expresse condition toutefois
que les Cantons gardenl la distribution et le contröle des iirmes chez

eux, et que partoul le soldat-citoyen ait aussi son armement personnel
chez lui, l'ai'mement des corps de Iroupes, y compris leurs munitions,
restant en depöt aux places de rassemblement de ces corps.

L'equipement se trouve dans des conditions ä peu pres semblables.
Moyennanl distribution et conlröle, par les Cantons, des livraisons que
leur fournirait la Confederation, et sauf les considerations de respect
des petites induslries, dont je n'ai pas ä m'oecuper ici, la centralisation

de l'equipement serait, comme celle de l'armement, une bonne
chose au point de vue mililaire. Fabriques en grand par les soins de
la Confederation, les produils pourraient elre plus uniformes, de
meilleure qualite et ä meilleur marche.

Pour 1'habillement il n'en serait pas eompletement de meme, vu
certaines considerations de bon goüt et d'amour-propre personnel
qu'on ne saurait negliger. Une arme, un sac, une brosse peuvent aller
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ä toutes les lailles; mais ce n'est plus le cas des tuniques ou des
pantalons. Meme en faisant 4 ä 5 numeros de grandeur, nos diverses
pieces d'habillement, sauf les capotes peut-etre, ne pourraient s'ajuster
convenablement ä des lailles aussi diverses que celles qu'offre notre
armee de milices. La fabrication en grand ne serait possible que pour
quelques parties uniformes, telles que les boulons, les insignes, les

pompons, peut-etre aussi les capotes, les chaussures, le drap des
tuniques et pantalons. Dans ces limites et moyennant les reserves dejä
exprimees ci-dessus ä propos de l'armement et de l'equipemenl, celle
centralisation serait, ä quelques egards, avantageuse au point de vue
slriclement militaire.

A d'aulres egards loulefois il y aurait des prejudices militaires ä

luer loules les petites induslries locales, en fait d'armement, d'equi-
pemenl el d'habillemenl reglementaires, au profit d'un ou de deux
ou trois grands ateliers centraux. Resterait donc ä peser müremenl
si ces prejudices mililaires, joints aux inconvenients induslriels de
l'espece de monnpole qu'acquerrait la Confederation dans la fourniture
en grand de ces articles, compenseraienl bien reellement les avanlages
purement mililaires ä esperer de cette mesure. J'avoue n'etre point
encore fixe ä cel egard, et je m'en rcfererai volontiers ä de plus
experts que moi en queslions industrielles et commerciales.

On pourrait peut-etre ici, en application des deux prineipes sus-in-
diques, laisser aux Cantons la fourniture de certains articles el remeltre
ä la Confederalion celle de ceux gagnanl ä etre fabriques en grand.

Une aulre reforme ä realiser inevilablement ä celte occasion serait
de fixer dans toute la Suisse un mode unique de fourniture de
l'habillement, qu'il se fasse soit par les individus, soil par les communes,
soit par les Cantons, soit par un Systeme mixte.

Le mieux serait que les militaires de tous grades s'habillassent
eux-memes et ä leurs frais, comme cela se pratique encore dans
quelques Cantons, dont le nolre, car le militaire qui fournit sa lenue
la soigne mieux et s'en pare avec plus de goüt. Gräce ä l'esprit
militaire qu'une agreable lenue tend ä maintenir, un gros impöl se

pereoit tres-aisement. Le soldal-citoyen met autanl de plaisir que
d'honneur ä le payer, tandis que beaucoup d'enlr'eux se feraient peut-
etre poursuivre judiciairement pour en payer le quart seulement en
especes. A lous les poinls de vue donc le Systeme vaudois serait le
meilleur en theorie el devrait elre generalise. Mais meme si le mode
conlraire prevalait, j'estime, malgre le reeul qui en resullerait dans
le canlon de Vaud, que nous ne devrions pas repousser celle reforme,

car le Systeme varie acluel a des injustices et des vexalions
reelles contre les confederes se Iransporiant d'un Canton qui fournil
l'habillemenl dans un Canton qui ne le fournit pas.

C'est ici un des cas oü le mieux ne reside pas dans le bien absolu,
mais dans l'harmonisalion des institutions existantes. Or l'immense
majorite des Canlons ayant tranche, dans un certain sens, la question
de la fourniture de l'habillement, et les ressortissants de ces Canlons
domicilies chez nous devant, dans la regle, faire leur service chez

nous, la justice demande ou qu'on constitue une exception en leur
faveur, ce qui compliquerait gravemenl l'administration, ou que le
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arriver lä, il sera plus aise aux Vaudois, malgre la juste röpugnance
qu'ils en eprouveront, d'adopter le mode de leurs Confederes, qu'ä
ceux-ci de revenir au notre.

Centralisation de l'instruction de l'infanterie.
Ce chapilre nous amene ä la reforme qui prete le plus ä la critique,

parce qu'elle couvre le plus de rnalenlendus et de divergences appa-
rentes ainsi que de graves consöquences, sous un certain accord im-
plicile.

Ici encore il est necessaire, pour resoudre le probleme, de bien
s'expliquer sur quelques points prealables, el je demanderai la permis-
sion de formuler ä cet egard deux questions principales, ä savoir :

I. Qu'entend-on par l'inslruction de Pinfanlerie suisse el quels sont
ses divers degres?

II. Quelles sonl les meilleures conditions de chaque degre de celte
instruction?

J'essaierai de repondre brievement comme suit :

1. Cette inslruclion comprend loul d'abord deux branehes dislincles,
selon qu'on considere ('infanterie suisse comme arme isolee, speciale,
ou qu'on l'envisage comme arme principale, comme le gros de l'armee.
A ce dernier poinl de vue son instruction est celle rneme de toute
l'armee, eile embrasse loules les branehes dans leurs sommiles, el se
rallache aux porlions les plus relevees l'art de la guerre, tandis qu'au
premier poinl de vue eile est essentiellement rudimentaire et teebnique.

Cela etant admis, on a donc une premiere subdivision de l'inslruclion
en speciale el generale, ou en ölementaire et supörieure. C'est ä

peu pres celle donnee aussi par la loi organique de 1850, qui parle,
trop vaguemenl et confusemenl, il esl vrai, d'une instruction
supörieure el d'une autre qui ne l'est pas.

Toutefois cette Classification n'esl ni complete ni juste. La dislance
de l'inslruclion elementaire ä la superieure esl trop grande et doit
ötre comblee. Aussi je pencherais ä diviser l'instruction de l'infanterie
en Irois degres, ä peu pres comme l'inslruclion civile, ä savoir :

a) L'instruction primaire, comprenant l'inslruclion individuelle des
soldals et sous-officiers et celle des uniles tactiques isolees,
bataillons ou demi-bataillons;

b) L'inslruclion secondaire, soit celle des officiers subalternes et
des brigades isolees;

c) L'instruction superieure, soit celle des etats-majors, des officiers
superieurs, des inslrucleurs et des masses combinees de
diverses armes, divisions ou corps d'armee.

IL Quanl aux meilleures conditions de ces trois degres d'instruclion,
rien n'est donne dans les lois, reglements ou programmes usites en
Suisse.

Bien plus, les gens les plus experts varient ici ä l'infini et leurs
idees tlottent comme au hasard. Tandis que tel reunirail volonliers
les recrues par bataillons, brigades et divisions, lel autre ne les
voudrait que par compagnies; l'un demande des instrueteurs partout,



- 518 —

meine aupres des commandants de brigade et de division, un autre
n'en lolere,nulle part; l'un veut beaucoup de manoeuvres reglementaires,

l'autre rien que du service de campagne et de ciiconstance;
l'un de belles casernes et places d'armes, l'autre des tentes ou baraques
et des terrains coupes; Fun beaucoup de tir et d'aplomb, l'aulre des
marches et de la faligue; l'un soignera les cadres au detriment de la

troupe, l'aulre juste le contraire; l'un s'engoue de reconnaissances
slrategiques, l'aulre de camps de tactique; les uns organisent de
nombreuses Conferences el seances publiques auxquelles d'aulres n'assis-
tent jamais, ou bien ils mettent une haute importance aux missions
et Services ä l'elranger, tandis que d'aulres n'apprecient que les idees
exclusivement nationales et miliciennes; les uns encore veulent fondre
l'instruclion avec l'administration ou avec le commandement, d'autres
Pen separer absolument. Bref, sur tous ces poinls et sur mainls autres
egalement vilaux dans l'instruction, il y a presque autant d'opinions
que de colonels, et ces opinions, en l'absence de prescriptions legales,
ont loutes le meme poids, loutes leur jour de regne. 11 n'est donc
pas surprenant que l'accord sur leur revision et leur coordination
pratique presente des difficultes.

On voit par lä qu'il faudrait toul d'abord s'entendre sinon sur le
meilleur programme definitif, au moins sur la matiere principale du

programme de chacun des degres de l'instruction de l'infanterie.
Cetle Operation prealable indispensable n'ayant pas encore ele laite,

j'essaierai d'y suppleer par une esquisse approximative de chacun de
ces programmes :

a) L'inslruclion primaire doil comprendre des exercices preparatoires

pour les jeunes gens non encore recrutes, soil par corps de
cadets (ecoliers), soit par reunions ioeales, comme celles des depöts
communaux le dimanche.

Puis des ecoles de recrues de trois compagnies au plus (') avec un
inslructeur ou sous-instrueteur par dix hommes et un instrueteur-
chef du grade de lieutenant ou capitaine; sept semaines de duröe
pour la troupe, huit semaines pour les cadres, qui devront fonclionner
aussi comme instrueteurs.

Cours de repetition par bataillon, de 8 jours chaque annee, oü l'on
fera surtout de l'ecole de bataillon avec lir aux mannequins.

Ecole de sous-officiers de 3 semaines chaque prinlemps, avant les
Services, theorique surtout.

Cours et societes de lir le plus possible el ä la porlee de tous.
Ecole de tambours et trompettes, ele.
b) Instruction secondaire. Cours de repeiition de brigade de 8 jours

par an pour chaque brigade.
Ecole d'aspirants ou sous-lieulenants d'infanterie de 8 semaines.

Ecoles de capilaines, de comptables, d'officiers et sous-officiers
d'armement, de sapeurs, d'infirmiers, d'armuriers, etc.

(') C'est lä une des bases principales de cet expose. Je sais qu'ä cet egard surlout
les vues varient beaucoup en Suisse ; je ne me suis toutefois arrete ä ce chiffre
qu'aprös un examen minutieux de la question, qu'il serait trop long de rappeler ici.
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c) Instruction superieure. Ecoles d'etats-majors, d'officiers
superieurs d'infanterie, d'instructeurs; Iravaux divers, missions, chaires ä

l'ecole polytechnique et aux universites, etc.
Rassemblement de troupes tous les deux ans pour chaque division,

tous les 4 ans par 5 divisions reunies.

D'apres ces donnees, qui me semblent generalement admissibles
par tous ceux qui se sont occupes d'instruclion militaire, et d'apres
les deux prineipes sus-indiques de repartition de la besogne, j'exa-
minerai maintenant ä qui incomberait le plus logiquement, avec le
moins de frais pour le fisc el de derangement pour les soldals-citoyens,
chacun de ces degres de l'instruction.

a) Instruction primaire. Celle-ci ne depasse evidemment les facultes
d'aucun Canton, meme du plus petil; et quand on l'a pretendu d'une
maniere generale, c'esl ä l'aide d'une confusion complete entre
l'inslruclion superieure ou secondaire el l'inslruction primaire. Aujourd'hui
cette instruction est plutöt trop cenlralisee; on pourrait en remettre
une bonne parlie, presque toule l'inslruclion individuelle thöorique
et pratique, aux Communes ou aux Districts, pour diminuer les depla-
cemenls ainsi que les pertes de temps et les frais qui en resullent.
Les ecoles de recrues pourraient alors elre abregees d'aulant ou
etre d'aulant plus soignees dans les branehes qui demandenl des
exercices d'ensemble. Je sais qu'il y a des difficultes materielles ä

rendre absolument communale lout ou partie de celle inslruclion,
par ex. le nombre limite d'instrucleurs et de places de tir ä grande
distance. Mais ces difficultes pourraient etre en bonne partie vaineues
avec quelques efforts. En allendant et quoiqu'il en soit, ce degre
d'instruction doit au moins resler cantonal, et je ne sais voir aucune
espece de profit ä le federaliser. Nul pays ne l'a encore cenlralise au
point projele en Suisse. Dans la plupart des armees permanentes,
cetle instruction se fait par regiment, dont chaque chef a beaucoup
plus de latilude que n'en ont et surtout que n'en auraient nos
Canlons.

Si un Canton quelconque osait prelendre qu'il n'est pas en etat de

produire cetle inslruclion-lä, il serait facile aux autorites föderales de
lui prouver, ä sa grande confusion, qu'il se calomnie lui-meme.

Du momenl qu'un Canton fournit le personnel, troupe et cadres,
d'un balaillon ou d'un demi-bataillon ('), il possede necessairement
aussi par lä les ressources süffisantes pour l'instruire dans la connaissance

des reglements de service et d'exercice jusqu'ä l'ecole de
bataillon inclusivemenl. On l'a dit dejä, et je ne craindrai pas de le

repeter: si un Canton ne s'aequilte pas de ce minimum de prestations
dans l'ceuvre commune de l'inslruction mililaire, c'esl qu'il ne Ie veut
pas, et s'il ne le veut pas, il n'est pas, digne de compter comme
membre de la Confederalion. II faut ou Pen chasser honteusement,
ou le mettre sous lulelle reguliere jusqu'ä ce qu'il se soit amende.

(') Unterwald le Bas ne fournit actuellement que deux compaguies d'elite ; mais
il est probable qu'il fournira un 1/2 bataillon dorenavant D'ailleurs il doitse röunir
ä l'autre demi-Canton pour ces Services.
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Le manque d'unile qu'on redoute dans ces cours cantonaux est pure
chimere; aujourd'hui dejä, mieux encore demain. Du moment que tous
ces cours ont la meme duree dans chaque Canton ; qu'on y enseigne et
pratique partout les meines reglements et cela par l'intermediaire
d'instructeurs el d'officiers formes aux memes ecoles föderales; que les ins-
peclions aussi s'en fönt föderalement et d'apres un programme unique,
il est arithmcliquemenl impossible qu'il s'y produise une diversite
appröciable, ä la difference des langues pres La centralisation de

celte branche du service n'amenerait pas un iota d'unile de plus (').
Ce n'est apparemment pas le Conseil föderal lui-meme qui pro-
cederait en corps ä l'instruction centralisee de l'infanterie; il en
chargerait des reprösentanls et ceux-ci n'agiraient que d'apres
des. reglements et des programmes qui sont pröcisement ceux que les
Canlons suivent et appliquent döjä au nom de la Confederation. La
seule reserve ä faire, c'est qu'il faul qu'en tout lemps les Canlons
s'acquittent convenablement de leurs devoirs et qu'ils puissent y etre
forces, le cas echeant, aussi bien qu'on y forcerait, par la seule
hiörarchie, un instrueteur et ses aides. Or la disposition de l'article 136
de la loi actuelle suffit ä cela, et eile devrait etre mainlenue. Elle ne
coüterait pas plus d'efforts d'application qu'une peine diseiplinaire ä

infliger ä un colonel federal, haut fonctionnaire, ce qui ne s'est
encore jamais vu et ne se ferait jamais sans quelque esclandre.

b) L'inslruclion secondaire presente une complicalion de plus, en
ce que plusieurs Cantons ne fournissent pas l'effectif d'une brigade
et ne pourraient pas inslruire suffisamment leurs officiers de troupe,
landis que d'autres Cantons, dont Vaud, seraient en etat de le faire.

II en rösulle que ce degre d'inslrucüon devrait fester facultatif;
c'est-ä-dire que les Cantons seraient libres ou de le remellre ä la
Confederalion ou de s'en charger soit seuls, soit en commun avec un
Canton voisin, dans des lermes que fixerait la loi. II faudrait creer,
en sus des inslrucleurs mentionnös plus haut, un instrueteur par
brigade, officier superieur. 11 y en aurait ainsi de cantonaux el de
födöraux, ce qui peut-elre aurait d'heureux rösullals d'ömulalion.

c) L'instruction superieure esl, par sa nature meine, au-dessus des
forces des Cantons; eile doil donc etre exclusivement fedörale. Elle
devrait etre rendue plus complöte, mieux coordonnee surtout,
qu'elle ne Pest maintenant. Elle exigerait une augmentation notable
du budget, ainsi que la creation de quelques hautes fonctions permanentes,

comme un chef ou sous-chef d'ötat-major et un ou deux
officiers d'ötal-major par division devant y fonclionner aussi comme
inslrucleurs ou professeurs.

Teile est la reparlilion qui me parait la plus normale de l'ceuvre

(') Quoique ce'te centralisation eüt pu legalement s'effectiier des 1848, le besoin
ne s'en est pas fait senlir avant i'agilatiou revisionniste actuelle Depuis deux ou
trois ans seulement, de hauts fonctionnaires federaux crient ä l'envi qu'elle est un
hesoin föderal parce que c'est une necessite, et qu'elle est necessaire parce que c'est
un besoin federal; d'autres preuves p^int encore. On a bien daigne expliquer une
fois que quelques pelits Cantons n'ötaieut pas ä meine de fournir cetle inslruclion,
mais quand on a demande quels ötaient ces Canlons, aucun de ces hauts fonetion
naires födöraux n'a pu en citer un seul.
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generale de l'inslruclion de Pinfanlerie. En resume il faut donner ä

la Confederation toute l'inslruclion supörieure, comme eile l'a döjä
du reste, mais sensiblement accrue, avec une porlion de la secondaire,
et cela sans lui marchander les moyens d'y faire face. Puis laisser,
imposer meme aux Cantons, aides ei contröles par la Confederation,
toute l'inslruclion primaire et ce qu'ils pourraient executer de la
secondaire.

De cetle facon chaque groupe politique de la Suisse concourrait ä

la täche commune, comme on doit le dösirer dans un organisme
vraiment republicain et federatif. Fusionner les Irois degrös de l'instruction

dans les seules mains du pouvoir central serait parfaitement
inutile au point de vue mililaire; par consöquent nuisible, puisque
les uns, Cantons et communes, n'auraient pas la besogne qu'ils
peuvent faire et seraient excitös ä la paresse et ä l'insouciance en affaires
militaires, le plus grave defaul de tous, et que de son cöle la
Confederalion aurait plus de besogne que cela n'est necessaire, ce qui
la conduirait ä sacrifier quelques branehes ä d'aulres. II est probable
qu'on ne completerait pas ce qui manque aujourd'hui, el que ce qu'on
ferait ne vaudrait pas meme ce qui se fait actuellement par les
Cantons, tout en ötant plus onereux et plus incommodant.

On comprend que le pouvoir chargö de l'inslruction superieure,
qui est la plus marquanle dans les grandes circonstances des mises
sur pied de guerre, veuille avoir des garanlies pour que celte inslruclion

repose sur une bonne base. Mais il peut les oblenir sans se char-
ger directement de ce que les Cantons peuvent faire mieux que lui.
Je suis aussi d'avis que la Confederalion se donne largement de telles
garanlies, si eile croit en avoir besoin, el sous ce rapporl encore le
canton de Vaud aurait ä faire quelques concessions qui, quoique
importantes ä plusieurs egards, n'enlamenl cependant pas le principe
federatif auquel il tient essenliellement. Ces concessions seraient:

1° Que les instrueteurs cantonaux, dans les Canlons qui n'ont pas
l'inslruclion secondaire, ne döpassent pas le grade de capitaine, afin
qu'ils soient en Subordination hierarchique directe et constante avec
les inslrucleurs des degres superieurs.

2° Que les inslrucleurs et sous-instrueteurs ne soient nommes par
les Cantons qu'aprös avoir öle reconnus capables dans une öcole
föderale, qui aurait le droit de delivrer des brevels de capacite ad hoc,
et qu'ils soient convenablemenl relribuös.

3° Que les brevets de second-sous-lieulenant et de major d'infanterie

ne puissent etre conföres definitivement par les Canlons que
sur diplöme ad hoc delivre dans une öcole federale ou cantonale con-
Irölöe par la Confederation.

4° Que la fixation du lieu et de l'öpoque des cours de röpötition
de bataillons, soit soumise pröalablement ä l'autorite militaire fedörale,
afin qu'elle puisse, cas echeant, utiliser ces cours cantonaux comme
preparation aux cours de brigade et de division.

5° Que nolre mode de formation des bataillons sur tout le Canlon,
quoique trös bon en soi et lc plus equitable, soit remplace par un
groupement plus local, afin de renlrer mieux dans le sysleme general
de röparlilion territoriale de l'armöe, el de faciliter ainsi les promptes
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levees et les inspeclions föderales par les brigadiers et par les
divisionnaires respectifs.

6° Enfin que la disposilion comminatoire de l'art. 136 de la loi
actuelle (') soit renforcee, en meme temps qu'etendue et graduöe,
peut-etre deleguee en partie aux inspecteurs, de maniere ä pouvoir
parer promplement et aisement ä tous les cas de negligence ou de
mauvais vouloir militaires des Canlons.

Si ces six concessions, formant tout aulant de sörieuses garanlies
d'une bonne instruction par les Cantons donnöes ä la Confederation,
n'ötaient pas encore jugees süffisantes par MM. les centralisateurs, ce
serait evidemment qu'ils se soucient moins d'amöliorer l'instruction
de l'armöe que d'accaparer les commandemenls qu'ils y rattacheront
avec les pouvoirs qui en döcouleraient. La question retombe alors
simplement dans Ja politique, dans la propagande unitarisle ä grande
ou k petite vitesse. Je l'abandonne aux hommes essenliellement
politiques, mieux ä meme que moi de l'ölucider.

Nomination du commandant en chef el du chef d'etat-major
general de l'armee.

Je ne crois pas qu'il y ait lieu de modifier sensiblement la
prescription de la Constitution acluelle ä cet egard. Toutefois il semble-
rail plus naturel el plus hierarchique que ces deux hauts chefs
militaires fussent ä la nomination du pouvoir executif, qui siege en per-
manence, plulöt que du pouvoir legislatif, surlout quand celui-ci n'a
que deux courtes sessions ordinaires par an.

r
Bon nombre d'aulres questions imporlantes seraient encore ä

examiner, en maliöre d'organisalion, d'instruction, de formation des
ölats-majors, de solde (ä augmenter sensiblement) de pension aux
blesses, orphelins et familles necessiteuses, d'armement general, de
commissariat des guerres, ele, oü des progres sont indispensables
et oü ils peuvent tous elre apportös sans rien changer ä la repartition
föderative acluelle, surtout sans cenlraliser l'inslruclion elemenlaire
de l'infanterie. Mais on ne pourra aborder avec profit ces diverses
questions que quand de premieres bases constitulionnelles auront etö

posees.

En resume je repousse fermement une centralisation de l'instruction
de l'infanterie, oü serait aussi englobee l'instruction elemenlaire

ou primaire teile que je Tai decrile, et qui aurail pour rösultat de
transferer ä Pautoritö centrale la nomination de lous les inslrucleurs
et officiers d'infanlerie, ainsi que le commandement direct de toutes
les ecoles etröunions de troupes; ce qui ne serait que le prölude dö-
guise de la centralisation absolue. Apres ce coup de mort donne au
föderalisme, mieux vaudrait, pour la bonne marche de toutes les af-

(') Cet article porte que j lorsqu'un Canton neglige l'instruction ou l'equipement
« de ses troupes ou le matöriel, et qu'il ne se conforme pas ä l'instruction qui lui
« est adresse ä ce sujet, la Confederalion peut faire complöter ce qui manque aux
« frais du Canton en defaut »
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faires, abreger son agonie et entrer au plus tot dans le regime fran-
chement unitaire, avec les correclifs que comporterail necessairement
son application en democralie.

Je concede au contraire que des garanlies plus fortes soient exigöes
des Cantons ä l'ögard de l'inslruclion qui leur incombe.

J'admets aussi les autres reformes indiquees ci-dessus, moyennanl
les amendemenls que j'ai röserves en faveur du mainlien reel et loyal
du fonclionnement federatif de nos instilutions militaires en temps
de paix, toul le militaire du pied de guerre continuant au contraire ä

resler complelement et purement hierarchique, c'est-ä-dire aussi
unitaire qu'il peut plaire au commandant en chef de l'avoir. — F. L.

Nous completerons les röflexions de ce memoire par deux röcenls
et intöressanls documents sur la meme maliöre.

D'abord par des extraits d'une remarquable ötude de M. Tallichet
dans la Bibliolheque universelle, ötude qui sera d'autaut plus upprö-
ciee qu'elle compense fort heureusement de Irop chalenreuses re-
commandalions antörieures de cet eminenl recueil (de la plume de
M. Raniberl), en faveur de la centralisation militaire.

Ce sont ensuile quelques passages d'une pötillante brochure de
M. James Fazy sur la revision föderale. Ce vöteran des hornmes d'Elal
suisses, l'un des auteurs les plus actifs de la Constitution actuelle,
ötail bien place pour parier de la reforme maintenant en cours. Quoique

nous ne puissions nous ranger ä loutes ses appreciations militaires,
ni ä leur expression parfois un peu plus incisive que de necessile,
nous avons cru que nos lecleurs prendraienl connaissance avec intöröl
des vues de l'illuslre auteur, d'aulant plus qu'elles sont rendues dans
un style plein de verve et d'originalilö.

Voici l'arlicle conlenu dans Ie dernier numero, novembre, de la
Bibliolheque universelle:

Mais il est trois poinls dans les changements proposes qui soulevent les plus
graves objeetions. Ce sonl: 1° la centralisation ä peu pres complete de l'armee
suisse enlre les mains du pouvoir federal; 2° le libre etablissement el la posilion
legale des Suisses etablis dans d'aulres Cantons que le leur; 3e l'unitö de legislation

sur diverses parties du droit civil el commeicial.
La reorganisation de l'armee suisse esl, il faut le dire, urgente ä certains egards,

et les critiques du Conseil federal sont enlierement fondees. On peut möme aller
plus loin, et affirmer qu'elles demeurent bien en decä de la realite, el qu'un assez
grand nombre de reformes de detail seraient nöcessaires ou tout au moins utiles.
En ce qui concerne l'organisation nouvelle de l'armöe, les propositions du Conseil
fedöral sonl donc acceptables. Sans doule elles laissent entrevoir la centralisation
de finstruclion de Pinfanlerie, prövue par la Constitution actuelle et qui pourrait
s'opörer par la voie de la legislation, mais cette perspective n'a rien de tres redou-
table par le fait que les Chambres, si elles voulaient entrer dans cetle voie, se

trouveraient en presence d'un obstacle peut-etre insurmonlable, celui de subvenir
aux depenses considörables qu'entrainerait le changement. Aussi les commissions
chargees d'examiner les propositions du Conseil föderal les onl-elles depassöes de

beaucoup, puisqu'elles proposent de remettre enlre ses mains tout l'ölablissemenl
mililaire de la Suisse, c'esl-a-dire l'instruction, l'armement, l'habillement et

l'öquipemenl de l'armee entiere, et y pourvoient en faisant rentrer dans les caisses
föderales des produils qui appartiennent aujourd'hui aux Canlons. Ces derniers
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seraient ainsi dechargös d'un embarras et, pour un certain nombre, d'une partie
de leurs depenses, mais ils y perdraient en meine lemps l'un des altribuis les plus
essenliels du pouvoir souverain, le droit de disposer de la force armee pour le
maintien de l'ordre, ainsi qu'un sentiment precieux entre tous, celui de faire
comme Canton des sacrifices permanents pour l'ensemble de la palrie qui en
pröpareraienl et en faciliteraient de plus grands encore si l'heure du danger venail
a sonner. De celle ampntation, les Canlons sorliraient amoindris en force et en
dignitö ä un degre tel qu'on esl ä se demander s'ils pourraient subsister longtemps
encore.

Mais, möme au point de vue d'une plus grande efficacite de l'armee, bot ostensible

du changement propose, je crois qu'on se fait de grandes illusions si l'on croit
que l'on arriverait ä de meilleurs resultals. Quelque fondes que puissent etre les

reproches adressös ä quelques Canlons, l'inslruclion de l'infanterie sera toujours
mieux placee enlre leurs mains qu'enlre celles d'une vaste bureaucralie, el par la
raison Ires simple que le contröle sera toujours plus efficace ä leur egard qu'ä celui
de simples employös, et qu'il existe, soit enlre eux, soit vis-ä-vis de la Confederalion,

une emulation eminemment favorable au progrös el qui serail perdue dans
un autre Systeme. L'inslruclion des corps speciaux par la Confödöration est
supörieure, trös superieure, je le veux bien, ä celle de l'infanterie par les Cantons,
mais il s'agit ici d'une partie de l'armöe relativement restreinle, eomposeed'hommes
choisis dans fehle de la population, avec lesquels l'autorite fedörale peut facilement
ölablir une supöriorile qui est dans l'ordre des choses, puisqu'elle ajoule tout ä la
fois ä son preslige, excellent en ce cas, el agit comme un exemple el un slimulant
sur les Canlons. En serait-il encore ainsi avec la cenlralisalion, el n'amönerail-
elle pas un abaissement general au lieu d'un progrös? Les nominations d'officiers
dans les Cantons sont souvent mauvaises, entaehees de favorilisme, d'esprit de

parli ou d'autres motifs peu avouables, je ne le nie point. Mais il faudrait ölre
bien naif pour se figurer que les autorites föderales seront absolument ä l'abri
d'influences semblables, que ses ötats-majors, pour lesquels on a le choix sur lous
les officiers suisses, ne renferment aucune incapacilö. Nous avons souvenance que
certaines nominations ou projels de nominations ont fait du bruit dans le pays, et
un bruit qui n'ölajt pas pröcisement ä la plus grande gloire du palais fedöral. Le
mal exisle; ne s'aggraverait-il pas forcement avec la cenlralisalion"? Personne
n'ignore enfin que dans les Canlons la direction et l'inslruction mililaires peuvent
se trouver enlre des mains incompölenles, el que les troupes ainsi formees peuvent
ehe deeidement inferieures. Cependant, sous le systöme actuel, la Confederalion y
supplöe en parlie par ses camps d'instruclion, auxquels il ne serait point difficile de
donner plusd'extension, en reduisant le lemps de l'inslruclion canlonale, cequi pourrait

repondre complelemeiu aux besoins actuels. Puis, nel'oublionspas, si les troupes
d'un Canlon sont döfectueuses, elles ne consliluenl jamais qu'une fraclion de
l'armee, tandis que si par malheur la direclion mililaire centralisöe lombail enlre
les mains d'un officier excentrique, denue de hon sens, entic.hö d'idöes fausses,
ou pourvu d'aulres defauts de meine nalure, l'armöe loul entiere devrail en subir
les consöquences Cetle eventualis serait-elle impossible; ne s'esl-elle jamais
realisee depuis vingt ans, dans une certaine mesure au moins? II me semble que
j'ai entendu plus d'une fois dejä les roseaux soupirer: « Les oreilles du roi Midas!
Les oreilles du roi Midas »

Une chose est positive, c'est que des progres immenses ont ete fails par notre
armee dans le sysleme acluel et par le sysleme acluel. Esl-ce le moment de rejeter
ce qui a ötö eprouve pour entrer dans une voie nouvelle el inexploree, alors
qu'on est bien loin encore d'en avoir lire tout ce qu'on pouvait en obtenir I Que
l'on corrige ce qui est del'ectueux, tres bien ; mais il n'est pas un seul des avantages

qu'on se promet de la cenlralisalion qui ne puisse elre mieux obtenu dans le

regime actuel, car il permet d'ötablir un conlröle reel et d'inleresser au progres
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commun un grand nombre d'administralions cantonales. La fonclion du pouvoir
federal, en ceci comme en beaucoup d'aulres choses, doit consisler bien moins ä

agir directement qu'ä contröler l'aclivilö des Cantons et ä la ramener ä l'unitö
nöcessaire. Ce contröle peul ölre etabli dans les meilleures condilions possibles s'il
se charge uniquement de la parlie la plus difficile de l'inslruclion des Iroupes,
avec le droit de casser les officiers incapables et de retenir les recrues insuffisam-
ment pröparees pour complöter leur instruction aux frais du Canton qui les aurait
envoyöes. Apres quelques execulions de ce genre, on peut ötre certain qu'aucun
Canlon ne s'exposerait ä recevoir de pareils affronts. Les autoritös föderales seraienl
assuröes de l'appui de l'opinion publique. D'aulres mesures, telles que l'institution
d'une öcole militaire permanente pour les officiers, contribueraienl aussi ä l'amö-
lioration de nos institutions militaires el de nolre armöe N'oublions point d'ailleurs
que si le regime politique de la Suisse correspond ä sa configuration physique, il
n'esl pas moins d'accord avec les necessites de sa döfense. A cöle d'une armee
plus compacle, rendue nöcessaire par les changements de toule nature qui se sont
accomplis depuis une irentaine d'annees, il lui est indispensable, pour profiler de

ses avanlages, de posseder beaucoup de petits centres oü puisse s'organiser une
rösistance qui appuie celle de l'armöe, en ulilisant bien des ressources absolument
perdues sans cela. Ils existent aujourd'hui, el on les detruirait en enlevant aux
Cantons le soin de former leurs troupes. Si la France avail eu une Organisation
analogue, eile ne serait pas dans la posilion oü eile se Irouve, et le grand desastre

que lui a valu une centralisation exageröe ne devrait pas demeurer sans enseigne-
ment pour nous, qui en avons vu de si prös les fatales consöquences.

Laissons maintenant la parole ä la brochure de M. James Fazy:
D'abord, en ce qui concerne le service militaire le premier defaut que nous

trouvons aux articles proposes par la revision c'esl leur obscuritö.
Au premier abord, on n'y voit rien de change dans les attributions de la

Confedöration pour regier ce service. II semble qu'avec la redaclion de la Constitution
de 1848 et les lois qui sonl inlervenues ä ce sujet, il y avait tout ce qui elait
nöcessaire pour obtenir un bon service. Mais en y regardant de plus prös, on s'aper-
coit d'un changement qui ne tient guere au plus ou moins d'amölioration du
Service, mais qui inslitue sous le litre d'armee federale une force militaire directement

sous la main du pouvoir central, armee qui se compose de tous les citoyens
de vingt ä quarante-qualre ans.

Par cette redaclion la force armöe echappe des mains des Canlons, c'est une
armee sous le commandement direcl du pouvoir central, tout comme dans une
monaichie. C'est ä peu pres une armee permanente que l'on voudrait creer, en
depil de l'art. 13 de la Constitution acluelle qui interdil ä la Confederation d'en-
Irelenir des troupes permanentes.

C'est desarmer les Cantons, c'est-ä-dire le peuple suisse, pour le soumeltre ä ce
nouvel esclavage des temps modernes, la diseipline de caserne pendant une parlie
de Pexistence des citoyens.

Pour que toul ce qu'entraine ce dösarmement des Canlons et du peuple soit
voile pour le moment, on a soin de dire que l'organisation de l'armee est du
domaine de la legislation fedörale, celte phrase etait döjä dans la Constitution de
1848, mais apres qu'il avail öle reconnu que l'armee föderale se composait des

contingents des Cantons, mais non pas d'une armee indöpendante des Cantons.

Y a-t-il une excuse bien valable pour arracher ainsi aux Cantons Pattribution
la plus imporlanle de la souverainete, celle de former elle-möme ses milices, sa
force armöe? Les exercices en seront-ils mieux fails que dans l'organisation
acluelle, oü la Confödöration a tous les moyens necessaires pour les surveiller? Nous

croyons que loin d'obtenir par lä une amölioralion, l'öducalion militaire sera beaucoup

moins bien faite qu'ä prösent. II y aura moins de goüt pour le service, il
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ressemblera trop ä celui des armöes permanentes, la diseipline y sentirait trop la
contrainte. Et avec ce droit de disposer directement des hommes de vingt ä qua-
ranle-quatre ans, qni sait ce que le pödantisme militaire pourra inventer pour
former les recrues; il pourra s'amuser ä melangcr les ressorlissants de differents
Canlons, de composer des balaillons d'un melange d'hommes de divers Cantons, de
les placer sous des officiers ä eux inconnus, en un mot les assimiler tout ä fait ä

ces machines, qui sont le soutien des monarchies absolues, et oü la dignitö de

l'homme est mise de cöle sous prötexte de former le soldat. Ce ne serait plus lä

une milice röpublicaine, ce serail une servile Imitation des armöes permanentes,
et n'inspirerait que du dögoüt pour le service militaire, au lieu de l'entrain qui
existe aujourd'hui en sa faveur.

Les articles de la revision, en s'emparant ainsi directement de toute la masse
humaine disponible en Suisse pour en faire des militaires ä la prussienne, ont
non-seulement pris les hommes, mais ils veulent aussi enlever les armes aux
Cantons. A Geneve et dans d'aulres Canlons, chaque militaire conserve son arme chez

lui; la Confederalion qui aspire ä desarmer les Canlons, en dösarmera-t-elle aussi
les ciloyens, et apres chaque exercice leurs armes ne seront-elles pas deposees
dans les arsenaux? On peut s'altendre ä tout, alors qu'on voit proposer sans
aucune utilite un lel renversement de tous les prineipes föderatifs que celui de

composer une armee, dite federale, non pas des contingents des Cantons, mais
directement de la part du pouvoir militaire cenlral, de lui au milicien, sans aucun in-
termödiaire cantonal; autant declarer lout de suite que la Suisse n'est pas une
Confederalion, mais un Etal unilaire.

En effet, qu'est-ce que signilieronl des Cantons dösarmes On perdrait par ce

procödö lout l'avantage d'une Confederalion qui est: qu'aprös une bataille perdue
et la capitale d'un pays envahie, chaque Etat particulier devient un cenlre de
rösistance, ötant pourvu de loute une Organisation militaire et d'un materiel qui permet

de l'essayer. C'est ainsi que le Mexique s'est sauvö dernierement; chacun
des Elats a offen une rösistance partielle qui se renouvelail sans cesse, si bien que
les Francais n'y posseclaient jamais que ie terrain qu'ils avaient sous les pieds.
Avec cette armöe federale zinitaire qu'on veut creer, il n'en pourrait pas ötre
ainsi, car une fois döfails tous ces bataillons melanges qui n'auraient pas möme
en Suisse le refuge d'une place forte ou d'un camp retranche, ne sauraient plus
oü se röunir, tandis qu'avec l'attache cantonale ils sauraient oü se retrouver.

II est vrai qu'aprös avoir pris aux Canlons leurs hommes valides et leur matöriel

de guerre, la revision parait cependant leur laisser la faculte de disposer de

forces militaires qui existeraient en plus.
Esl-ce des hommes au-dessus de quarantequatre ans, est-ce d'un second

matöriel qu'ils creeraient apres qu'on leur aurait pris le premier?
Ou bien enlend-on qu'ils pourront, ä l'occasion, disposer des bataillons de

l'armöe federale qui se trouveraient chez euz '

Tout cela est tres obscur.
Ce qu'il y a de certain, c'esl qu'on enleve aux Cantons, sous le prelexle d'une

armöe federale, le droit d'avoir de petites armees cantonales, dans lesquelles les

contingents federaux elaienl tout preparös et oü finstruclion ötait aussi solide si

ce n'est plus qu'elle le sera sous le regne pedantesque qu'on parait dispose ä

imposer ä nos milices.
Or, nous le dirons ouvertement, franchement, la mesure qu'on propose a un

caractöre beaucoup plus politique que militaire, c'est le pas le plus decide pour
arriver ä un regime unitaire, car aprös avoir place toules les forces militaires enlre
les mains du pouvoir central, il ne s'agirait que d'une circonslance pour metlre
fin ä noiie Constitution födörale actuelle.

Ce qu'il y a de curieux dans la proposilion c'est qu'elle esl, comme beaucoup
d'aulres, calquee sur la Constitution germanique.
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Lä aussi l'armee federale est directement entre les mains du pouvoir central,
disposition qui rend tout ä fait illusoire le titre de Confödöration que se donne

l'Empire germanique. t
Si le seul dösir d'ameliorer nos moyens de defense avait inspirö la revision au

point de vue mililaire, nous l'aurions cherche dans d'autres combinaisons.
Nous ne comprenons pas trop ce que le service militaire gagnera dans cette

mesure d'une si haute porlee politique.
Ce que nous comprendrions, c'est qu'ä l'appui de l'armöe actuelle teile qu'elle

esl, on continuät ä s'occuper, comme d'ailleurs on le fait, de perfeclionner
l'armement et du fusil et de l'artillerie, que l'on etudiät de nouveaux moyens defen-
sifs, que l'on songeät ä une taclique nouvelle, appropriöe ä l'usage des nouvelles
armes. Ces armes, loin d'avoir diminue les chances d'une defense bien entendue,
les onl augmentees ; un pelit pays comme la Suisse, offrant beaucoup de positions
difficiles ä forcer, peul en tirer un grand parti. Jadis les Suisses ont appris au
monde quelle elait l'importance de l'infanterie; qui leur avait inspirö l'art de s'en
servir? Leur posilion. Aujourd'hui, il y a dans l'usage des nouvelles armes bien
des choses ä trouver. Dans la derniöre guerre on*s'est montre, dans les deux ra-
möes, trös införieur, ä ce sujet, aux Amöricains; sauf la superiorite de l'artillerie
prussienne, il n'y a eu rien de bien nouveau resultanlde l'armement perfectionne.
II est evident qu'aujourd'hui les retranchements de campagne deviennent aussi
necessaires que du lemps des Romains. Bien choisir ses posilions et se tenir plus
sur la döfensive qu'ardent ä l'atlaque, c'est lä, aujourd'hui, le fond de la guerre.

La bravoure personnelle n'est plus si nöcessaire, ä moins qu'on ne se livre ä des
combats de nuit, qu'on agisse par surprises. Avant lout, de bonnes armes ä portees
justes, arlillerie et mousqueterie, el de bonnes posilions; voilä ce qu'il faut etudier
et, pour cela, il n'ötait pas necessaire d'öter aux Canlons leur initiative, comme
celle jadis des petits Cantons pour la formation de l'infanterie et d'oü l'on aurait
pu voir surgir des idöes nouvelles pour la defense du pays.

II va sans dire que si les considerations ci-dessus, toul en ötant
notre dernier mot sur la question de la revision constitutionnelle
federale, appelaient des observations contradictoires de quelqu'un de
nos camarades, en francais, en allemand ou en italien, nous nous
empresserions de leur ouvrir nos colonnes. Avant tout la Revue militaire

desire, en ce debat comme en d'autres, aider ä ce que la lumiere
se fasse de lous les cötös et resler fidele ä sa mission d'organe impar-
tial de Parmöe suisse ainsi que de libre arene ouverte ä la discussion.
Nous nous bornerions ä ajouter seulement quelques breves annotations,

s'il y avait lieu, aux passages qui le comporteraient.

Vaud. A l'occasion du reglement peeuniaire des dommages causes par l'explosion

de l'arsenal de Morges, deux journaux de Lausanne ont vivement attaque le
Departement militaire vaudois. Le chef de ce Departement, M. le conseiller d'Etat
Bornand, leur a repondu en date du 30 octobre par une lettre dont nous repro-
duisons les extrails ci-dessous, vu les intöressants renseignements qu'ils renferment:

« En ce qui concerne les nombreux möfails que vous me reprochez en sus de

l'explosion de l'arsenal de Morges, je me bornerai ä vous faire observer que vous
denaturez ce qui s'est passe ä la session d'automne 1870, et je me contente de

vous renvoyer au bulletin du Grand Conseil, seance du 29 novembre, oü lout ce

qui a trail ä notre materiel de guerre a öle traite dans un rapport du Conseil d'Etat
au Grand Conseil, suivi de celui trös approfondi de M. le colonel de Gingins,
rapporteur de la commission sur les affaires föderales; ä la lettre adressee par le

Departement militaire federal au Conseil d'Etal en dale du 24 octobre, laquelle s'ex-
prime comme suit:
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Le Departement se trouve en possession du rapport de M Ie colonel federal

Stncker, de Lucerne, sur l'inspeclion du materiel de guerre de volre Canton
Le Departement, tout en faisant suivre ci-apres Ip detail de quelques lacunes qui

restenl ä combler, se fait un vif plaisir de reconnailre le hon etat dans lequel se
trouve en gönerai volre materiel de guerre et votre administration militaire, et il
vous presente ses remerciements sinceres pour les mesures que vous avez prises k
l'effet d'executer les demandes coutenues dans la circulaire du Conseil federal du 16
septembre dernier.

« Ces rapports, celle lettre et la discussion sonl au bulletin.
<i Permeltez-moi de mentionner aussi les lettres suivantes cpii onl öte adressees

au Departement mililaire et au Conseil d'Etat :

Berne, le 11 aoüt 1870.
Le Departement mililaire federal au Departement militaire du canton de Vaud.

Le Departement croit de son devoir de vous prösenter ses remerciements sinceres
pour les mesures que votre Departement a prises spontanement dans Pintention de
rendre vos Iroupes, de landwehr möme, aussi aples que possihle au service aclif,
et saisit, etc. (Signe) Welti.

Ollen, 12 aoüt 1870.
L'adjudant general au Departement militaire du ranton de Vaud.

J'ai l'avantage de vous aecuser receplion de votre circulaire du 9 courant, dont
j'ai pris connaissance avec grand plaisir et qui est vraiment exemplaire, car si dans
chaque Canlon on en avait fait aulant, notre täche serait de beaucoup facilitee pour
une nouvelle mise sur pied. — Veuillez, ele. (Signe) Hofkstetter, colonel.

Berne, 1er fevrier 1871.
Le Conseil federal suisse au Conseil d'Etat du canton de Vaud.

Notre Departement mililaire nous a communiquö le resultat de l'inspeclion qui a
eu lieu du materiel de guerre de votre haut Etat, et nous vous exprimons, fidöles
et chers conföderös, nolre satisfaclion du hon ölat de ce n ateriel de guerre et de
sa bonne administration, ainsi que de Pempressement avec lequel une grande partie

du peu qui manquait encore a ele complete, etc. (Signe) Schenk.
« En presence des lömoignages ci-dessus, en presence des döcisions du Grand

Conseil, dcl'approbation des autorites mililaires föderales, l'administration militaire
vaudoise peut se passer de l'approbation de la Semaine et de la Gazette de Lausanne.

•• Quant ä l'explosion de l'arsenal, le recit que vous en faites laisse beaucoup ä

desirer au point de vue de l'exaclilude. D'autres que moi pourront reclifier les
erreurs que vous avez comtnises, quoique vous eussiez connaissance du rapporl du
Conseil d'Etal au Grand Conseil et de celui de M. le döputö Ch. de Gingins, dans
lequel vous auriez pu puiser d'utiles renseignements. Je ne puis donc mieux
repondre qu'en vous renvoyant au rapport de la commission du Grand Conseil chargee

d'examiner le rapport et le debat relatifs ä cette explosion, commission composee

de MM. les deputös Ch. de Gingins (rapporteur), Chuard, lieut.-colonel, J.
Reymond, syndic de Morges, Oguey, major, el Ch. Carrard, aide-major. Je desire

que vous insöriez cet interessant document dans vos colonnes; mais, pour le cas
oü vous trouveriez que je depasse les limites lixees par la loi, je vous prie d'insö-
rer la parlie contenue aux pages 29 ä 58 du rapport ci-joint de M. Ch. de Gingins
(suivent les pages du dit rapporl).

« Je terminerai en priant vos lecteurs de bien vouloir m'excuser de cette longue,
mais utile citation. LYnquele judiciaire et les pieces soumises au Grand Conseil
ont ötö adressees au Conseil föderal. Celte haute aulorilö a decide de payer les

doramages causes par celte explosion aux particuliers et ä l'Etat, s'ölevant ä la

somme de 383,030 fr. 21. Tout le monde dans le canton de Vaud sera charmö
de conslaler le vif plaisir que cetle decision vous a procurö.

« Quant ä ce qui concerne les mesures militaires de 1870-71, un rapport d'en-
semble sera prösente ä la prochaine session du Grand Conseil, el je serai heureux
qu'ä celle occasion les altaques que vous diles n'avoir pu se produire la premiere
fois, viennent s'y döployer au grand jour de la discussion. — Agröez, etc.

<r Bornand, chef du Departement militaire. »

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE. 3.
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